
LE RISQUE PROFESSIONNEL

CHAPITRE I

LES PREUMINAIRES

SECTION I

EvoluUon du Rl«,ue ProfeMÎonnel

1.—Le Bisque Professionnel n'a été «ecenté r.„.

tractudle et de la faute objective,

2-Le système de la faute délirtnelle avait pour

ante ^Z'T ^"''"'"^ '' ""^' J"-sprudence Cr-ante de plu.sieurs années. Les partisans de ce svs

code cuil. Ils raisonnaient comme suit : " La «er-sonne, qui ivclame des domma^^es à cause d'un d -

'' hi;cier";V'""-"'f*'
^^^ '""^ '^^ P-^tion d'un

cle l.(U ,lu code civil, c'est à celui qui réclame
1 exécution dune obligation à la prouver. L'ou-vner, victin.e d'un accident, doit donc prouver
faute ou „eg|.,.once de la part <lu patron ou dl


